
 

STAGES D’ART DIGITAL ET D’ARCHITECTURE 
De lundi 26 à vendredi 30 août 2024 

STAGE D’ART DIGITAL
Explorez votre créativité numérique et laissez libre cours à votre imagination! 

Informations pratiques 
• Intervenante: Armelle Faye, directrice artistique et illustratrice
• pour les élèves du Collège
• du lundi 26 août au vendredi 30 août 2024 de 9h30 à midi soit (12h30 d’atelier)
• tarif: 172€

Présentation du stage
Durant ce stage, les élèves ont l’opportunité 

d’explorer les différentes techniques de création artistique 
sur ordinateur. Encadrés par Armelle, directrice artistique, 
illustratrice et enseignante en école supérieure d’Arts 
Appliqués, les élèves apprennent à maîtriser les outils 
numériques pour donner vie à leurs idées. De la conception 
de personnage à la création d’affiche en passant par la 
retouche photo, ce stage est l’occasion idéale pour les 
artistes en herbe de découvrir un univers créatif et moderne, 
et de laisser s’exprimer leur talent artistique ! 
 

Apprentissages 
• développement de la créativité,
• familiarité avec les outils numériques,
• entraide et partage

STAGE D’ARCHITECTURE 
Informations pratiques 
• Intervenante: Armelle Faye, directrice artistique, enseignante en école d’Arts
Appliqués
• pour les élèves du collège
• du lundi 26 août au vendredi 30 août de 13h00 à 15h30 soit 12h30 d’atelier
• Tarif: 172€ (ou 272€ pour les deux stages)

Présentation du stage 
Une immersion dans le domaine passionnant de l’architecture! 
Animé par une directrice artistique, enseignante en école d’Arts 
Appliqués, ce stage d’architecture créatif et ludique pour 
collégiens est conçu pour stimuler leur imagination et leur 
créativité. Il offre l’opportunité d’explorer le monde du design et la 
construction de manière amusante et interactive. 

À travers des projets 
artistiques et des jeux de 
construction, les participants 
développent leurs 
compétences en design et en conception architecturale ; 
ils laissent ainsi libre cours à leur créativité pour imaginer 
des projets uniques et originaux. 

Une expérience enrichissante et inspirante ! 



STAGES D’ART DIGITAL ET D’ARCHITECTURE 
DE LUNDI 26 À VENDREDI 30 AOÛT 2024  

EPIN est heureux de proposer aux élèves des classes de Collège deux stages facultatifs, pendant la 
dernière semaine des grandes vacances, de lundi 26 à vendredi 30 août 2024. 

Au programme: Atelier d’art digital, de 9h30 à midi et Atelier d’architecture, de 13h à 15h30. 

Nous vous remercions de bien vouloir noter les éléments suivants : les places sont limitées et attribuées par ordre de réponse; 
Toute inscription est définitive : un mail de confirmation vous sera envoyé après bonne réception du coupon réponse ET du 
règlement (par chèque exclusivement). L’inscription à une activité annexe constitue un engagement financier pour l’ensemble 
du stage : si un élève cesse de participer au stage, le montant de celui-ci ne pourra faire l’objet d’un remboursement. EPIN se 
réserve le droit de reporter ou d’annuler un stage si le quota minimum d’inscriptions n’était pas atteint ou en cas de force 
majeure.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION – STAGES DE LUNDI 26/8 à VENDREDI 30/8/2024 
À renvoyer par courriel à bbeauge@epin.fr ou à deposer dans la boite aux lettres d’EPIN 

Je, soussigné(e) :  

responsable de :                                                                                     élève en classe de :  

souhaite inscrire mon enfant : 

au stage d’Art digital de 9h30 à 12h, au tarif de 172€           au stage d’architecture de 13h à 15h30, au tarif de 172€ 

au stage complet comprenant les deux activités, au tarif de 292€  

J’ai bien noté que toute inscription est définitive et que le stage ne pourra ouvrir qu’avec un nombre minimum d’inscriptions. 

Merci de joindre un chèque à l’ordre du Collège EPIN, toute inscription n’est confirmée qu’à réception du règlement. 
Signature du (des) responsable(s) :       Date :  

Autorisation de captation et diffusion d’image et de voix - Elève mineur 

Je soussigné(e) Madame/Monsieur :            Demeurant : 
Et Madame/Monsieur :            Demeurant : 

Agissant en qualité de représentant(s) légal(aux) de l’élève mineur : 

Autorise/Autorisons gracieusement l’établissement scolaire à capter et fixer l’image et la voix de mon/notre enfant mineur à 
l’occasion du stage d’Art Digital et/ou d’architecture, qui se déroulera de lundi 26 à vendredi 30 août 2024. 
J’autorise/Nous autorisons également gracieusement l’établissement scolaire à diffuser et reproduire pour sa communication interne 
ainsi que pour sa communication externe, pour tous usages commerciaux et non commerciaux, les photos et/ou vidéos représentant 
mon/notre enfant. 

Cette autorisation est donnée pour le monde entier et pour une durée de 5 ans pour toute forme d’exploitation, et notamment pour 
les supports d’imprimerie existants ou futurs et les supports électroniques existants ou futurs, et notamment : Revue ou plaquette de 
l’établissement ; Site Internet de l’établissement ; Exposition liée à une manifestation au sein de l’établissement. 

Je renonce/nous renonçons expressément à me/nous prévaloir d’un quelconque droit à l’image et à toute action contre 
l’établissement qui trouverait son origine dans la captation et diffusion réalisées dans le cadre précité. 

Je suis informé(e)/nous sommes informés que les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique et peuvent être 
communiquées aux partenaires de l’établissement. 

Je sais que conformément à la loi « Informatique libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et en vertu du Règlement général sur la 
protection des données (RGPD), je bénéficie/nous bénéficions d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui concernent 
l’enfant mineur, que je peux/nous pouvons exercer en adressant un mail ou un courrier à l’établissement scolaire aux coordonnées 
suivantes : Collège et Lycée EPIN, 17-19 avenue Eugène Pelletan 94400 Vitry-sur-Seine et que je peux/nous pouvons également, pour 
des motifs légitimes, m’opposer/nous opposer au traitement des données concernant l’élève mineur. 

La présente autorisation est délivrée en deux exemplaires, dont nous retournons un exemplaire à l’établissement pour conservation. 

Le                                  à                               Signature précédée de la mention « lu et approuvé – bon pour accord » :  
Mme / M. responsable(s) légal (aux) 

mailto:bbeauge@epin.fr
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